
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 20.04.2024

Thema Föderativer Aufbau
Schlagworte Beziehungen zwischen Bund und Kantonen
Akteure Keine Einschränkung
Prozesstypen Gesellschaftliche Debatte
Datum 01.01.1965 - 01.01.2024

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Buchwalder, Mathias
Bühlmann, Marc
Hirter, Hans
Porcellana, Diane
Ziehli, Karel

Bevorzugte Zitierweise

Buchwalder, Mathias; Bühlmann, Marc; Hirter, Hans; Porcellana, Diane; Ziehli, Karel
2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Föderativer Aufbau, Beziehungen
zwischen Bund und Kantonen, Gesellschaftliche Debatte, 1992 - 2021. Bern: Année
Politique Suisse, Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern.
www.anneepolitique.swiss, abgerufen am 20.04.2024.

01.01.65 - 01.01.24ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Grundlagen der Staatsordnung
1Föderativer Aufbau

1Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

3Territorialfragen

01.01.65 - 01.01.24 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

EJPD Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement
BPUK Bau-, Planungs- und Umweltdirektoren-Konferenz
KdK Konferenz der Kantonsregierungen
IJV Interjurassische Versammlung
NFA Neugestaltung des Finanzausgleichs und der Aufgabenteilung
SGV Schweizerischer Gemeindeverband
ch Stiftung Stiftung für eidgenössische Zusammenarbeit
SSV Schweizerischer Städteverband

DFJP Département fédéral de justice et police
DTAP Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement
CdC Conférence des gouvernements cantonaux
AIJ Assemblée interjurassienne
RPT Réforme de la péréquation et de la répartition des tâches
ACS Association des communes suisses
Fondation ch Fondation pour la collaboration confédérale
UVS Union des Villes Suisses

01.01.65 - 01.01.24 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Das Resultat der Abstimmung vom 6. Dezember über den EWR-Vertrag mit dem
scharfen Gegensatz zwischen den deutlich zustimmenden französischsprachigen
Kantonen und dem ablehnenden Rest der Schweiz weckte bei nicht wenigen
Kommentatoren die Angst vor einem Auseinanderbrechen der Schweiz entlang der
Sprachgrenze. In der Westschweiz wurden zwar in den Bistros, in einigen
Presseorganen und – allerdings nicht zum erstenmal – vom Rassemblement jurassien
Sezessionsgelüste geäussert. Die grosse Mehrzahl der französischsprachigen Politiker
und auch der Medien bemühten sich hingegen um eine Entdramatisierung und
Entemotionalisierung der Differenzen zwischen den Sprachregionen. National- und
Ständerat setzten nach dem 6. Dezember Kommissionen ein, welche Vorschläge für
eine Verbesserung des gegenseitigen Verständnisses erarbeiten sollen. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.12.1992
HANS HIRTER

Die Minorisierung der geschlossenen französischsprachigen Schweiz am 6. Dezember
hat auf jeden Fall die Idee einer gemeinsamen politischen Kultur und gemeinsamer
Interessen innerhalb der Romandie gestärkt. Bereits zuvor hatte sich die in der
Westschweiz früher und heftiger einsetzende Wirtschaftsrezession ähnlich ausgewirkt.
Unter diesen Vorzeichen erstaunt es nicht, dass in der französischsprachigen Schweiz,
welche bisher besonders auf ihre Differenzierung und die Eigenständigkeit ihrer
Kantone gepocht hatte, die Idee eines institutionellen Zusammenschlusses Anhänger
gewann. An einer u.a. von der Tageszeitung "Nouveau Quotidien" organisierten Tagung
in Glion (VD) schlug der Genfer Staatsrat Segond(fdp) die Bildung eines mit
Entscheidungskompetenzen ausgestatteten Rates der französischsprachigen Kantone
vor. Dieser sollte zuerst im Bereich der Raumplanung, später auch in der Bildungs- und
Gesundheitspolitik die bisherigen kantonalen Instanzen ablösen. Dass Segonds Idee
namentlich bei seinen Kollegen aus anderen Kantonsregierungen auf grosse Skepsis
stiess, war angesichts des in der Westschweiz besonders ausgeprägten Föderalismus
und den Vorbehalten gegenüber der Metropole Genf zu erwarten. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.12.1992
HANS HIRTER

Auch 2014 war der Nationale Finanzausgleich (NFA) Zankapfel zwischen den Kantonen
(ausführlich zur politischen Debatte vgl. Kapitel 5). Uneinigkeit herrschte vor allem
zwischen den zehn ressourcenstarken Geber- (BS, BL, GE, NW, SH, SZ, TI, VD, ZG, ZH)
und den 16 ressourcenschwachen Nehmerkantonen. Erschwerend kamen die sich
ankündigenden härteren wirtschaftlichen Zeiten hinzu. Die Geberkantone – allen voran
die Kantone Schwyz und Zug – empfanden es als ungerecht, dass sie ein Sparprogramm
schnüren und gleichzeitig ihre Beiträge für die Nehmerkantone erhöhen mussten. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.01.2014
MARC BÜHLMANN

Le ministre st-gallois des finances, Benedikt Würth (SG, pdc), a été élu, en ce début
d'année 2017, à la présidence de la Conférence des gouvernements cantonaux CdC. Ce
membre du parti démocrate-chrétien succède ainsi à un collègue de parti, le valaisan
Jean-Michel Cina (VS, pdc). Il aura pour tâche de représenter les cantons au niveau
fédéral, afin de leur donner plus de voix, dans une optique de défense du fédéralisme.
Le St-Gallois – connu pour sa recherche de compromis plutôt que de conflit –
n'hésitera, pour autant, pas à utiliser la voie judiciaire pour défendre la structuration
fédéraliste du pays, concrétisée par le principe de subsidiarité. Celui-ci – qui consiste
à ce que le niveau étatique le plus bas, pour autant qu'il en soit apte, remplisse les
tâches dévolues à l'Etat – serait, selon le nouveau directeur de la CdC, en effet menacé
par une tendance à la centralisation de tâches qui, pourtant, n'en auraient pas besoin.
Benedikt Würth postule de plus que, en comparaison internationale, les Etats
fédéralistes s'en sortent mieux que les Etats fonctionnant sur une base centralisée. 

Malgré tout, une étude commandée par la CdC – en préparation à la Conférence
nationale sur le fédéralisme qui aura lieu les 26 et 27 octobre 2017 à Montreux – montre
que la moitié des personnes interrogées en Suisse n'est que peu ou pas attachée au
fédéralisme; un résultat qui peut s'expliquer par une méconnaissance d'un système

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.05.2017
KAREL ZIEHLI
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paraissant complexe. Chez les moins de 30 ans, seuls 37% se sentent attachés à ce
principe. Pour Pascal Broulis (VD, plr), conseiller d'Etat vaudois et successeur de
Benedikt Würth à la tête de la Fondation ch – également active dans la protection du
fédéralisme helvétique –, ce système d'organisation permet de s'occuper le plus
simplement possible du citoyen, de par son principe de base qui consiste à partir du
bas, la commune, pour aller vers le haut, la Confédération. 

Malgré tout, la Suisse fédéraliste se centraliserait, comme le montre une étude réalisée
dans le cadre d'un projet de recherche international intitulé "Why Centralisation and
Decentralisation in Federations? A Comparative Analysis". Sean Müller et Paolo
Dardanelli se sont penchés sur 22 domaines politiques (allant de la formation à
l'agriculture, en passant par la politique extérieure) qu'ils ont séparé, pour leur analyse,
entre pratiques législatives et pratiques de mise en œuvre et y ont inclus une
dimension fiscale. Ils ont ainsi analysé l'évolution de ces divers domaines, qu'ils ont
classé selon leur degré de centralisation (allant d'un contrôle total de la part des
cantons à un contrôle total de la part de la Confédération). Trois résultats en
ressortent: premièrement, la Suisse connaît, depuis 1850, un processus constant de
centralisation, faisant qu'une grande majorité des 22 domaines politiques analysés est
plus de la compétence de la Confédération que des cantons. Mais, en comparaison
internationale, la Suisse reste toutefois un pays très décentralisé. Deuxièmement, une
nette différence entre pratiques législatives, de mise en œuvre et de fiscalité est à
constater quant à cette tendance à la centralisation. Ce processus touche
majoritairement le premier domaine, alors que, dans le domaine financier, les cantons
et communes suisses sont parmi les plus autonomes, en comparaison internationale.
Troisièmement, l'écart de centralisation entre pratiques législatives et de mise en
œuvre s'est accentué avec le temps, confirmant l'impression que les cantons
deviennent de plus en plus les exécutants de la politique fédérale. 

Pour d'autres, comme le journaliste Marcel Amrein, ce processus de centralisation
pourrait porter atteinte à un autre pilier qui constitue la Suisse, à savoir celui de la
démocratie directe. En effet, le citoyen a beaucoup plus de pouvoir au niveau cantonal
et communal qu'au niveau fédéral: plus d'instruments de démocratie directe lui sont
mis à disposition, sa voix a un plus grand impact lors de votations et, finalement, il lui
sera plus facile d'accéder à une fonction représentative dans ces deux niveaux que sur
le plan fédéral. Le fédéralisme permet, en outre, une fragmentation du pouvoir de par
la reproduction, dans les trois niveaux, de la forme collégiale de l'exécutif et de la mise
sous contrainte de l'organe législatif par les droits populaires que peuvent exercer les
citoyens.  

Pour autant, le fédéralisme helvétique ne correspond plus à celui établi lors de la
création de la Suisse moderne en 1848. Les espaces de vie de la population ne se
limitent plus à la seule commune ou au seul canton dans lequel les gens vivent. En effet,
de par le développement exponentiel des moyens de transport et de communication,
l'espace à l'intérieur duquel les citoyens vivent a fortement évolué. Cela mène à la
situation où certaines régions, certains cantons et certaines villes paient pour d'autres
(offres culturelles et sportives, infrastructures, etc.), mettant à mal le principe
d'équivalence fiscale, qui veut que les personnes profitant de prestations soient les
mêmes que celles en assumant les coûts et prenant les décisions – un principe tout
autant important que la subsidiarité pour le fédéralisme suisse. Pour accompagner
cette évolution, la Confédération, les cantons et les communes ont mis en place tout un
ensemble de mécanismes, tels qu'un meilleur partage des tâches entre les différents
niveaux, la réorganisation de la péréquation financière et la coopération intercantonale,
amenant toutefois à la création d'un niveau supplémentaire: le fédéralisme coopératif.
Celui-ci se matérialise par l'existence, entre autres, de quinze conférences des
directeurs cantonaux, de six conférences régionales des gouvernements, de la
conférence tripartite regroupant la Confédération, les cantons, les villes et les
communes, ainsi que d'environ 750 concordats intercantonaux et 23'000 accords
intercommunaux. 
Cette fragmentation complexe est remise en question par les tenants d'une réforme du
territoire et des cantons. Ceux-ci s'appuient sur un processus depuis longtemps initié,
à savoir les fusions entre communes. Au niveau cantonal, cela n'a pour l'heure pas
fonctionné, en témoignent le projet de réunification des deux Bâle rejeté par deux fois,
en 1969 et en 2014, tout comme celui proposant de faire de Genève et de Vaud un seul
et unique canton en 2002. A l'exception de ce qui s'est produit dans le Jura et la
création de ce nouveau canton dans les années 70 ainsi que l'extension récente de son
territoire, les frontières cantonales semblent intouchables. D'une part, elles
bénéficient d'une légitimation historique (avec le temps, les structures ont tendance à
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s'inscrire dans la normalité) et, d'autre part, il s'agit d'une question de pouvoir: les
petits cantons connaissent peut-être des difficultés financières, mais ils bénéficient
d'un pouvoir au niveau fédéral qu'ils ne sont pas prêts  d'abandonner. En effet, les
populations de ces cantons sont surreprésentées au Parlement, en comparaison aux
grands cantons.

La segmentation territoriale que nous connaissons aujourd'hui peut pourtant sembler
anachronique, lorsqu'on se penche sur le rapport intitulé "Projet de territoire Suisse",
délivré en 2012 par le Conseil fédéral, la Conférence des gouvernements cantonaux, la
Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de l'aménagement du
territoire et de l'environnement (DTAP), l'Union des villes suisses (UVS) et l'Association
des Communes Suisses (ACS). Alors que le rapport quinquennal de cette réflexion
commune est sorti en juin 2017, ce projet propose une cartographie des territoires
fonctionnels constituant la Suisse du 21ème siècle, afin de répondre aux défis du futur
en ce qui concerne les infrastructures, la mobilité, la démographie, l'habitat et d'autres
problématiques allant en ce sens. Le projet expose douze territoires fonctionnels qui
forment la Suisse, chacun d'entre eux étant façonné selon les flux de trafic, le marché
du travail et les relations économiques dominantes. Ces douze régions – construites
autour de centres urbains et de zones montagneuses – pourraient, pour certains,
comme le journaliste de la NZZ Helmut Stalder, être à la base d'une réforme territoriale
permettant de sortir des problèmes posés par le quatrième niveau qu'est le
fédéralisme coopératif et sa structure complexe. 4

Plus de 400 acteurs politiques, académiques et économiques ont été conviés à la 5e
Conférence nationale sur le fédéralisme, suite à l'initiative du Conseil des Etats, de la
Conférence des gouvernements cantonaux (CdC) et du (DFJP). La question "la Suisse
sera-t-elle encore fédéraliste dans 50 ans?" a aiguillé les nombreux débats et
discussions lors des deux jours de rassemblement. Un sondage commandé pour
l'occasion a pointé du doigt la méconnaissance par la population de la notion du
fédéralisme. Toutefois, la moitié des personnes interrogées ont déclaré leur
attachement à ce système et 72% ne veulent pas de changement. L'Assemblée
interjurassienne (AIJ) a reçu le Prix du fédéralisme. Point fort de la conférence, des
jeunes ont pu dialoguer avec la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga. La
conférence s'est conclue par la signature de la Déclaration de Montreux, intitulée "Le
fédéralisme, la force de la Suisse". Les signataires s'engagent à nourrir le débat public
pour la promotion du fédéralisme. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 26.10.2017
DIANE PORCELLANA

Territorialfragen

Avec le projet de fusion des deux Bâles – refusé en votation le 28 septembre 2014 – ou
entre Vaud et Genève – également refusé en votation en 2002 – l'idée d'un canton
unique en Suisse centrale regroupant Lucerne, Uri, Schwyz, Zug, Obwald et Nidwald, ou
encore les tensions territoriales liées à la Question jurassienne, les débats autour des
frontières cantonales ne manquent pas. Pourtant, depuis la création du canton du Jura
en 1979, aucun changement majeur n'a eu lieu. Les événements de l'année 2020 ont
cependant remis la question sur le devant de la scène. Aux désaccords apparus durant
la gestion de la crise du Covid-19 – notamment entre romands et suisses-allemands – se
sont ajoutées des divisions entre cantons de plaines et de montagnes avec la votation
de la loi sur la chasse. Les cantons ruraux ont fait échouer l'initiative pour des
multinationales responsables, largement plébiscitée dans les milieux urbains, mais qui
n'a pas passé l'écueil de la majorité des cantons.
La cohésion nationale et le fonctionnement du système fédéraliste sont-ils encore
garantis avec les cantons sous leur forme actuelle? Partant de cette question, les
journalistes de la Wochenzeitung (WOZ) ont imaginé six possibilités de réformer les
frontières cantonales. Leurs propositions, souvent plus fantaisistes que réalistes,
comportent notamment celle d'une Suisse séparée en sept grandes régions, telles
qu'elles existent déjà pour les statistiques comparatives au niveau européen. Ce
concept a par ailleurs déjà été évoqué dans la sphère politique à la fin des années 90.
Autre idée, celle de séparer la Suisse entre cantons urbains et ruraux. En plus de
Genève et Bâle-Ville, d'autres villes-cantons verraient ainsi le jour, à savoir Berne,
Zürich, Lausanne, Lucerne et Saint-Gall. Parallèlement, le reste du territoire serait
divisé en sept cantons campagnards, qui constitueraient ainsi un contrepoids aux villes.
Reste à savoir si cela n'aggraverait pas le fossé ville-campagne observé à plusieurs
reprises ces dernières années. Plus originale encore, la création de cantons-

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 07.01.2021
MATHIAS BUCHWALDER
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partenaires est envisagée par la WOZ, avec l'objectif d'unir des cantons plutôt opposés.
La Genève internationale fusionnerait ainsi avec la conservatrice Appenzell Rhodes-
Intérieures, alors que le riche canton de Zoug se joindrait au Jura industriel.
Schaffhouse, tout au nord, s'unirait au Tessin, canton le plus au sud, tandis que
Neuchâtel et ses impôts élevés aurait pour partenaire le «paradis fiscal» schwytzois.

Bien qu'il reste utopiste, cet article de la WOZ reflète un débat de fond, évoqué à de
maintes reprises dans la presse ces derniers mois. Portés par la répartition contestée
des tâches entre les cantons et la Confédération durant la crise du Covid-19, les articles
sur le fédéralisme ont foisonné dans les médias. Dans une tribune publiée par le Temps
et la NZZ, Christophe Schaltegger – professeur d'économie politique à l'université de
Lucerne – Mark Schelker – professeur d'économie publique à l'université de Fribourg –
et Yannick Schmutz – doctorant en économie publique à l'université de Fribourg –
soulevaient certains problèmes du fédéralisme mis en évidence ces derniers mois.
Selon eux, les compétences et les responsabilités incombant à la Confédération et aux
cantons ne sont pas assez clairement définies. La collecte et le traitement des données,
le traçage des contacts et l'achat des vaccins sont des exemples de tâches qui
nécessitent d'être centralisées, permettant ainsi des économies d'échelle. De plus, leur
gestion n'est pas dépendante de spécificités régionales. Au contraire, les aspects à
prendre en compte pour des fermetures d'écoles, de restaurants ou d'infrastructures
touristiques varient entre les cantons, raisons pour laquelle ces compétences doivent
rester entre leurs mains. Cela permettrait aux responsables cantonaux de prendre les
mesures au bon moment, selon la situation épidémiologique dans leur région, et
faciliterait l'adhésion de la population auxdites mesures. Les auteurs saluent également
les effets d'apprentissage provoqués par les diverses réglementations cantonales: celles
qui prouvent leur efficacité sont adoptées par d'autres cantons, les autres sont
abandonnées. Cependant, cette claire répartition des tâches doit s'accompagner d'un
principe de responsabilité renforcé. Ils soulignent que «ceux qui sont dotés de
compétences doivent en assumer le risque, ainsi que la responsabilité financière et
politique», afin d'éviter que les responsables décisionnels à différents niveaux puissent
«se refiler la patate chaude des décisions désagréables». 
Dans le Temps également, l'historien Olivier Meuwly prend la défense du fédéralisme,
qui n'est selon lui pas le coupable de tous les maux. Au contraire, les systèmes plus
centralisés n'ont pas mieux performé pendant la crise, souligne-t-il en prenant la
France pour exemple. S'il concède que tout n'est pas parfait, il met néanmoins en avant
l'importance pour les gouvernements cantonaux de disposer de vraies compétences,
garantissant «l'autonomie cantonale» et permettant une «proximité» avec la
population. Olivier Meuwly conclut en notant que «le fédéralisme, malgré ses
imperfections, reste le meilleur obstacle à la tyrannie de la majorité sans stimuler celle
des minorités».
La cohésion nationale souffre-t-elle des diverses tensions survenues ces derniers mois
? Interrogée par le Temps, la conseillère aux États Lisa Mazzone (verts, GE) regrettait le
manque d'unité entre les cantons, qui n'ont pas su parler d'une seule voix, soulignant le
manque de compréhension des alémaniques pour les romands, auxquels il a
notamment été reproché de ne pas savoir «se tenir» à l'automne 2020, lorsque le
nombre de cas était généralement plus élevé du côté francophone de la Sarine. Si le
manque de solidarité et de compréhension pour les autres a selon elle été flagrant, son
collègue Hans Stöckli (ps, BE) se montre lui plus nuancé. À son avis, si divisions il y a eu,
cela a bien plus eu lieu entre cantons ou politicien.ne.s qu'au niveau de la population.
La cohésion nationale se serait même renforcée durant la crise, et particulièrement
durant la première vague. S'il est évidemment compliqué de mesurer la cohésion
nationale, les journalistes du Temps insistent également sur le fait que beaucoup de
Suisses et Suissesses n'ont pas pu se rendre à l'étranger pour leurs vacances et en ont
ainsi profiter pour découvrir différents coins du pays. Peut-être un indice d'un
renforcement des liens entre les régions qui composent la Suisse fédérale. 6
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